
Aujourd'hui :
► Le personnel de l'éducation nationale assume 

pleinement la mission d'exploitation de 
l'établissement.

Demain (janvier 2005) :
► Les Techniciens et Ouvriers de Service (TOS) seront 

rattachés au Conseil Général
► Les Techniciens et Ouvriers de Service (TOS) 

resteront sous l'autorité hiérarchique directe du 
principal

► Le Conseil Général sera impliqué dans l'exploitation 
des bâtiments

1 ► Organiser le management "bicéphale" des Techniciens  et Ouvriers de Service,
2 ► Assumer une part de responsabilité plus importante dans l'exploitation des établissements,
3 ► Formaliser une convention avec chaque collège, préc isant l'organisation adoptée.

► Garantir le respect permanent des obligations 
réglementaires d'exploitation,

► Permettre un management partagé des Techniens et 
Ouvriers de Service, tout en préservant l'autonomie 
de gestion des collèges,

►

Alliage vous propose une solution :

Partage de la maintenance :

Consolider votre organisation et vos méthodes de 
travail.

La construction d'une plateforme d'échange dédiée à  l'exploitation des collèges,

destinée à :

Décentralisation du personnel 
Techniciens et Ouvriers de Service (TOS)

Quelle incidence sur l'exploitation des collèges ?
L'exploitation des collèges induit de lourdes respo nsabilités en matière de sécurité du public.

ExploitationTravaux

Le Conseil Général se trouve face à de nouveaux pro blèmes :

• Principal,
• Gestionnaire,

• Techniciens et 
Ouvriers de 

Service.
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1
L'établissement saisit les 
principales 
caractéristiques de son 
bâtiment. 2

La plate-forme génère le 
plan de maintenance 
personnalisé de 
l'établissement

3
Le site affiche un tableau 
de bord de suivi des 
contrats en temps réel 4

La plate-forme génère les 
check-listes de tâches à 
l'attention du personnel 
TOS

Principe de fonctionnement de la plate-forme extran et :
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